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Règlementa5on ICPE

	
	



Champ d’applica5on de la règlementa5on des Installa5ons 
Classées pour la Protec5on de l’Environnement:


Toutes	les	ac+vités	pouvant	occasionner	des	désordres	environnementaux	
(physiques,	chimiques,	sonores…)		
-  Au	cour	du	fonc+onnement	normal		
-  En	cas	de	sinistre	ou	d’accidents	ayant	un	impact	environnemental.	
	(la	réglementa+on	ICPE	est	indépendante	des	règles	du	code	du	travail,	sécurité	
machines…)	
	
•  En	fonc+on	de	leur(s)	ac+vité(s)	les	entreprises	relèvent	d’une	ou	plusieurs	
rubriques	spécifiques:	2240	pour	les	Moulins.	

	

				

	

	



                                             Décrets, arrêtés, circulaires 
   TEXTES GÉNÉRAUX MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE         
     Décret no 2017-1595 du 21 novembre 2017 modifiant la nomenclature des     
              installa5ons classées pour la protec5on de l’environnement




 
 
 
 
Les Moulins soumis à Déclara5on (Préfecture): 
- Etablissements ayant au maximum 90 jours d’ac5vité 
consécu5fs (ac5vité saisonnière) avec une produc5on moyenne 
mensuelle inférieure à 20 Tonnes d’huile par jour 


Les Moulins relevant du Règlement Sanitaire 
Départemental (Mairie):

- Etablissements ayant une ac5vité saisonnière avec produc5on 

moyenne mensuelle inférieure à 200 kg d’huile par jour


La	produc+on	journalière	est	vérifiée	au	travers	des	déclara+ons	FAM	ou	de	la	comptabilité	ma+ère	



 


• Arrêté du 05/12/16 relatif aux prescriptions applicables à certaines 
installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à déclaration	



Les obliga5ons documentaires:


L'exploitant	établit	et	/ent	à	jour	un	dossier	comportant	les	
documents	suivants	:	
•  -	le	dossier	de	déclara+on	
•  -	les	plans	tenus	à	jour	
•  -	la	preuve	du	dépôt	de	déclara+on		
•  -	les	arrêtés	rela+fs	à	l'installa+on	concernée,	pris	en	applica+on	de	la	
législa+on	rela+ve	aux	ICPE	
•  -	les	résultats	des	dernières	mesures	sur	les	effluents	et	le	bruit	(cf	
guide	élimina+on	sous	produits	afidol	+	audit	moulin)	
•  -	les	disposi+ons	prévues	en	cas	de	sinistre	



CONFORMITE DE L’EXPLOITATION :


• 	Moulins	Existants	:	voir	annexe	IV	de	l’arrêté	du	
5/12/2016	
	date	entrée	en	vigueur	01	janvier	2017	
	

	



   





2.1.	Règles	d'implanta+on	
L'installa+on	est	implantée	et	maintenue	à	une	distance	d'au	
moins	5	mètres	des	limites	de	l’établissement.	
a)  Disposi+ons	par+culières	applicables	pour	la	rubrique	2113	

2.2.	Intégra+on	dans	le	paysage	
L'exploitant	prend	les	disposi+ons	nécessaires	pour	sa+sfaire	à	
l'esthé+que	du	site.	
L'ensemble	du	site	est	maintenu	en	bon	état	de	propreté	
(peinture,	planta+ons,	
engazonnement,	etc	...).	
2.3.	Interdic+on	de	locaux	habités	ou	occupés	par	des	+ers	au-
dessus	et	au-dessous	de	
l’installa+on	
L'installa+on	n’est	pas	surmontée	ni	ne	surmonte	de	locaux	
habités	ou	occupés	par	des	+ers.	





 





   





Risques incendies :


  Dispositions particulières applicables pour la rubrique 2240 
•  Le local abritant l’installation présente les caractéristiques de résistance au 

feu minimales suivantes : 
 Murs extérieurs, murs séparatifs et planchers REI 120 : 
-   stable au feu 
-  Pare flamme  
-  Coupe feu 120 minutes  
  (siporex 15 :REI 180, agglo 20  9 alvéoles REI 180) 
    
Moyens de lutte contre les incendies   : Q4 
Conformité électrique : Q18 



COMFORMITE DE L’EXPLOITATION


Créa+on	:	
			La	délivrance	du	permis	de	construire	par	le	Maire	est	condi+onnée				par	:	
-  la	conformité	du	projet		avec	la	réglementa+on	ICPE	(cf	architecte)	
-  L’avis	des	commissions	(Sécurité,	Direc+on	des	Routes,	ENEDIS….)	
-  Extension	ou	modifica+on	
Lorsque	un	permis	de	construire	est	déposé,	le	service	des	Installa+ons	classées	
doit	en	être	informé.	Le	maire	prend	la	décision	de	délivrance	du	PC	après	
consulta+on	des	avis	des	différentes	commissions	et		la	récep+on	du	récépissé	de	
dépôt	de	la	modifica+on	de	la	déclara+on	ICPE.	



 





Conclusion: 


•  -	Obliga+on	de	déclara+on	
•  	-	Conformité	documentaire	
•  -	Conformité	des	effluents	
•  -Cuveees	de	réten+on	
•  -	Conformité	risques	incendies		

		


